
Station Thermale de 
Lamalou-les-Bains 

 
L’établissement pourra accueillir à nouveau 
ses curistes à partir du lundi 6 Juillet et sera 
exceptionnellement ouvert jusqu'au 19 
Décembre 2020. 
Toutes les démarches à suivre et le détail du 
protocole sanitaire mis en place afin d'assurer 
la sécurité des curistes et des professionnels 
sont détaillés sur notre site internet : 
 www.chainethermale.fr/reouverture. 
 

Cures spécifiques Post Polio 

• Séjour 1 : Du 07 au 27 Avril 2021 
• Séjour 2 : Du 11 Juin au 01 Juillet 2021 

La participation demandée pour les activités 
de la cure spécifique n’est pas prise en charge 
par la caisse d’assurance maladie. 

Renseignements au 04 67 23 31 40. 

http://www.chainethermale.fr/reouverture

